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COMPTE–RENDU DU CONSEIL D’ECOLE N° 1 

Mardi 9 novembre 2021 

Ecole primaire de Seilhac Année Scolaire 2021 - 2022 
 

Présents : 
 

Enseignants : Mme Peschel (classe de PS), Mme Fougeanet (classe de MS- GS), Mme Legleye (classe de GS), Mme 

Neuville (classe de CP), M. Clare (classe de CE1), Mme Capelli (classe de CE2), Mme Barbereau (classe de CM1), Mme 

Bonnier (classe de CM2), Mme Vigneron (Complément de service Direction) 
 

Parents d’élèves Titulaires : Mme ALBA Paméla, Mme BORIE Sandrine, Mme BROUSSOLE - MARQUE Julie, Mme 

CLEMENT Nelly, Mme DOUVRY Adeline, Mme MAUDET Vanessa, M. MIEL Xavier, Mme OUVRARD Noémie 

 
Parents d’élèves Suppléants : Mme RAMET Laure 

 

Représentants de la municipalité : Mme Crouzette, Mme Noël 
 

DDEN : Mme Bournazel, en suppléance de Mme Peuch 
 

Excusés : Mme Lavergne, Inspectrice de l’Education Nationale Circonscription de Tulle Vézère 
 

Monsieur Géraudie, maire de Seilhac 

Mme Peuch, DDEN 

La séance est ouverte à 18h00. 

Ordre du jour : 

- Résultats de l’élection des représentants des parents d’élèves pour l’année scolaire 2021 – 2022 

et présentation des parents élus. 

- Lecture et approbation du compte-rendu du conseil d’école du 22 juin 2021. 

- Lecture du règlement intérieur de l’école pour l’année scolaire 2021 – 2022 (Modification des 

horaires scolaires à la rentrée 2021) 

- Effectifs et répartition pédagogique pour l’année scolaire 2021 – 2022. 

- Sécurité des locaux, compte-rendu de l’alerte incendie du 24/09/2021 et mise en œuvre du Plan 

Particulier de Mise en Sûreté (PPMS) : exercice de confinement « risque majeur » du 28/09/21 et 

exercice d’évacuation des locaux « attentat intrusion » du 01/10/21. 

- Présentation pour avis du nouveau projet d’école 2021 – 2024. 

- Projets de classe (rencontres sportives USEP, spectacles au Théâtre, projets en lien avec la mé- 

diathèque, Ma classe au Cinéma …) pour l’année scolaire 2021 – 2022. 

- Bilan financier de l’association USEP de l’école élémentaire de Seilhac (Achat des licences 

USEP). 

- Dates pour le passage du photographe scolaire. 

- Questions émanant des représentants des parents d’élèves. 
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Modification temporaire des horaires de l’école : 

 

Pour la rentrée scolaire 2021-2022, en raison des contraintes liées à la mise en œuvre du protocole sanitaire à 

la cantine du collège de Seilhac, les horaires des classes ont été modifiés depuis le jeudi 2 septembre 2021, 

pour les élèves de la Grande Section au CM2 : 

 

Matin 8h30 (accueil dès 8h20) - 11h15 et l’après-midi 12h45 (accueil dès 12h35) - 16h00. 

 

Pas de changement d’horaires pour les classes de PS et MS-GS dont les enfants prennent le repas dans les 

locaux de la garderie. 

 

Dans son courrier du 24 août 2021 autorisant le changement d’horaires de la pause méridienne, Monsieur le 

Directeur Académique précise que cet aménagement peut être mis en place uniquement durant la période de 

déploiement du protocole sanitaire. 

1 : HORAIRES DES CLASSES, SORTIES, SURVEILLANCE 

1) Résultats de l’élection des représentants des parents d’élèves pour l’année 2021-2022 et 

présentation des parents élus. 

Cette année, le vote n’a eu lieu que par correspondance à l’aide du matériel mis à disposition dans le cahier 

de liaison. 260 électeurs inscrits sur les listes : 190 parents d'élèves ont voté (163 suffrages exprimés). Soit 

un taux de participation de 73,08%. 

Les élus sont présentés : 
 

Parents d’élèves titulaires : Mme ALBA Paméla, Mme BORIE Sandrine, Mme BROUSSOLE - MARQUE Julie, Mme 

CLEMENT Nelly, Mme DOUVRY Adeline, Mme MAUDET Vanessa, M. MIEL Xavier, Mme OUVRARD Noémie 

 
Parents d’élèves suppléants : M. HATRON Johnny, Mme RAMET Laure, M. SAADI Saïd 

 

2) Lecture et approbation du compte-rendu du Conseil d’Ecole du 22 juin 2021. 
 

Le compte-rendu du précédent Conseil d’école est approuvé à l’unanimité des membres de droit. 
 

3)- Lecture et reconduction pour 2021-2022 du règlement intérieur de l’école. 
 

Cette proposition de règlement intérieur modifié fait état des nouveaux horaires de début et de fin de classe 

en lien avec les mesures spécifiques mises en œuvre pour l'application du protocole sanitaire COVID-19 sur 

le temps de la pause méridienne : 
 

 

Le projet de règlement intérieur a été envoyé en amont du conseil à tous les membres du conseil d’école. 

Il est mis au vote. Le règlement intérieur modifié pour l’année scolaire 2021 – 2022 est approuvé à l’unanimité 

des membres de droit. Il sera communiqué à l’ensemble des parents par mail dans les prochains jours. 

4)- Effectifs et répartition pédagogique pour l’année scolaire 2020-2021 
 

Effectifs pour l’année scolaire 2020 - 2021 : (septembre 2021) 
 

Depuis la rentrée de septembre 2021, 170 élèves sont inscrits à l’école. 
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TPS 
 

PS 
 

MS 
 

GS 
 

CP 
 

CE1 
 

CE2 
 

CM1 
 

CM2 
Total élèves 

par Cycle 

Maternelle Cycle 1 
 18        

61   16 6      

   21      

Elémentaire Cycle 2 
    24     

66      24    

      18   

Elémentaire Cycle 3 
       22  

43         21 
 
 

Effectifs à la rentrée de septembre 2021 : 

 

 

Nom des enseignants 
 

TPS 
 

PS 
 

MS 
 

GS 
 

CP 
 

CE1 
 

CE2 
 

CM1 
 

CM2 
Total élèves 
par classe 

Anne-Laure Peschel 0 18        18 

Stéphanie Fougeanet   16 6      22 

Nathalie Legleye    21      21 

Gladys Neuville     24     24 
Fabien Clare      24    24 

Sophie Capelli       18   18 

Marie Barbereau        22  22 

Marie-Pierre Bonnier         21 21 

Total élèves par niveau 0 18 16 27 24 24 18 22 21 170 

 
 

Effectifs à la reprise de novembre 2021 : 

 
 

Nom des enseignants 
 

TPS 
 

PS 
 

MS 
 

GS 
 

CP 
 

CE1 
 

CE2 
 

CM1 
 

CM2 
Total élèves 
par classe 

Anne-Laure Peschel 0 18        18 

Stéphanie Fougeanet   15 6      21 

Nathalie Legleye    21      21 

Gladys Neuville     24     24 

Fabien Clare      24    24 

Sophie Capelli       18   18 

Marie Barbereau        22  22 
Marie-Pierre Bonnier         21 21 

Total élèves par niveau 0 18 15 27 24 24 18 22 21 169 

 

En janvier 2022, quatre élèves de TPS feront leur rentrée dans la classe de Mme Peschel en application de la 

nouvelle règle appliquée par la mairie de Seilhac pour l’année scolaire 2021 - 2022. 

A savoir accepter les demandes des familles de Seilhac quant à la scolarisation de leur enfant à la date anni- 

versaire de ses 3 ans, c’est-à-dire les enfants nés entre janvier et juillet 2019. 
 

Pour ces quatre enfants, l’entrée à l’école se fera dès la reprise des cours le lundi 3 janvier 2022. 

Les familles ont été reçues courant septembre pour finaliser l’inscription à l’école. Elles seront recontactées 

par mail à la fin du mois de novembre afin de leur proposer une réunion avec la maîtresse, Mme Peschel, un 

soir au cours du mois de décembre. 
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Effectifs prévisionnels pour janvier 2022 : 

 

 

Nom des enseignants 
 

TPS 
 

PS 
 

MS 
 

GS 
 

CP 
 

CE1 
 

CE2 
 

CM1 
 

CM2 
Total élèves 
par classe 

Anne-Laure Peschel 4 18        22 

Stéphanie Fougeanet   15 6      21 

Nathalie Legleye    21      21 

Gladys Neuville     24     24 

Fabien Clare      24    24 

Sophie Capelli       18   18 

Marie Barbereau        22  22 

Marie-Pierre Bonnier         21 21 

Total élèves par niveau 4 18 15 27 24 24 18 22 21 173 

 

Si d’autres demandes parviennent à la mairie, il a été décidé de prévoir une « nouvelle rentrée » pour d’éven- 

tuels élèves de TPS au retour des vacances de Printemps. 

 

Concernant les prévisions d’effectif, la prévision d’inscription d’élèves de Petite Section est de 18 élèves pour 

l’année scolaire 2022 – 2023 (Source : Table annuelle des actes de naissance de la commune de Seilhac du 1er 

janvier 2019 au 31 décembre 2019). 

Cette estimation tient compte des élèves inscrits en TPS pour l’année scolaire 2021 - 2022. 

 

5)-Sécurité des locaux, compte-rendu de l’alerte incendie et mise en œuvre du Plan Particulier de 

Mise en Sûreté (PPMS). 

L’alerte incendie qui a eu lieu le 24 septembre 2021 s’est bien déroulée. 

 

Un exercice de confinement dans le cadre du PPMS (Risque naturel ou technologique) a été réalisé le 28 

septembre 2021. Le confinement a été fait au sein de chacune des classes en raison du protocole mis en œuvre 

dans la gestion de la COVID-19. 

 

Un exercice d’évacuation dans le cadre du PPMS (Risque Attentat – Intrusion) a été mené le 1er octobre 

2021. L’ensemble des élèves s’est réfugié dans le parc en arrière de l’ALSH. L’évacuation s’est bien déroulée. 

 
6) Présentation pour avis du nouveau projet d’école 2021 – 2024 

 

Le directeur porte à la connaissance des membres du conseil les éléments principaux du projet d’école pour 

la période 2021 – 2024. 
 

7) Projets de classe (rencontres sportives, théâtre, cinéma et projets de classe pour l’année 

scolaire 2020-2021. 
 

 

 
Périodes 1 à 5 : 

Médiathèque de Seilhac 

 

• Lecture offerte et prêt d’un livre pour chaque élève une fois par période pour l’ensemble des élèves de 

l’école : de la maternelle au CM2. 
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• En mars 2022 : « Fête du Court métrage » : pour tous les niveaux de classe avec une projection par 

cycle (à confirmer). 

• Mai 2022 : vote pour « Le Prix des Incorruptibles 2022 » auquel participent les classes de cycle 2 

(CP, CE1 et CE2) et de cycle 3 (CM1 et CM2). Pour rappel, tout au long de l’année les classes liront 

des albums et des livres de littérature de jeunesse sélectionnés par les Incorruptibles pour l’année sco- 

laire 2021-2022. Pour les maternelles : vote pour le prix de l’album jeunesse. 

Théâtre L’Empreinte de Tulle 

Toutes les classes assisteront à deux représentations au théâtre l’Empreinte de Tulle / Brive. 
 

Depuis cette année scolaire, en remplacement de la traditionnelle « représentation de Noël » au Théâtre de 

Tulle, la communauté d’agglomération de Tulle a fait le choix d’une représentation au choix de l’enseignant 

offerte à chacune des classes (entrée et transport). 

Classes de Maternelle : 
 

• Jeudi 9 décembre 2021 à 14h00 : spectacle « Les petits riens » au Théâtre de Brive 
 

• Mardi 25 janvier 2021 à 9h15 : spectacle « Variation Tempus » au Théâtre de Tulle (Spectacle offert 

par Tulle Agglo) pour les classes de PS et MS-GS) 

• Mardi 25 janvier 2021 à14h00 : spectacle « Variation Tempus » au Théâtre de Tulle (Spectacle 

offert par Tulle Agglo) pour la classe de GS) 

Classes de cycle 2 (CP, CE1 et CE2) : 
 

• Jeudi 6 janvier 2022 à 14h00 : spectacle « Betty devenu Boop » au Théâtre de Brive 
 

• Jeudi 12 mai 2022 à 14h00 : spectacle « C’est un secret » au Théâtre de Tulle (Spectacle offert par 

Tulle Agglo) 

Classes de cycle 3 (CM1 et CM2) : 
 

• Jeudi 16 décembre 2021 à 14h00 : spectacle « Y a quelqu’un ? » au Théâtre de Tulle 
 

Cinéma VEO de Tulle : « Ma classe au Cinéma ! » 

• Mardi 7 décembre 2021 à 13h30 : séance du film « Même les souris vont au paradis » pour les 

élèves de Grande-Section et de CP. 

• Mardi 7 décembre 2021 à 13h30 : séance du film « Princess Dragon » pour les élèves de CE1 et 

CE2. 

• Mardi 14 décembre 2021 à 9h30 : séance du film « Noël de Petit Lièvre Brun » pour les élèves de 

Petite Section et Moyenne Section. 

• Mardi 14 décembre 2021 à 13h15 : séance du film « Le loup et le lion » pour les élèves de CM1 et 

CM2. 
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Période 1 : 

Rencontres sportives USEP 

• La Quinzaine de la randonnée s’est déroulée le mardi 19 octobre 2021 à Saint- Salvadour pour les 

classes de CP, CM1 et CM2. 

• La Quinzaine de la randonnée s’est déroulée le jeudi 21 octobre 2021 à Saint- Salvadour pour les 

classes de GS, CE1 et CE2. 

Période 2 : 

• Cross USEP de secteur au lac de Seilhac : le jeudi 25 novembre 2021 (matin) : CE1 et CE2 

et le Vendredi 26 novembre 2021 (matin) : CP, CM1 et CM2. 

Période 3 : 

• Activités gymniques pour les élèves de TPS-PS à Chamboulive (date à déterminer) 

• Activités gymniques pour les élèves de MS-GS et GS le mardi 25 janvier 2022 au cours de l’après- 

midi à Lagraulière. 

Période 4 : 

• Jeux collectifs / Orientation (Lac de Seilhac) le mardi 5 avril 2022 (journée) : CP, CE1 et CE2 

Période 5 : 

Les projets suivants devraient avoir lieu : 

• Rencontre Multi-activités pour les élèves de TPS - PS – MS à Chamboulive (date à déterminer) 

• Rencontre Multi-activités pour les élèves de MS et GS à Saint-Jal (date à déterminer) 

• Rencontre Athlétisme au stade de Naves le jeudi 9 juin 2022 (journée) : CP, CE1, CE2 et CM1 

• Rencontre Athlétisme au collège de Seilhac dans le cadre de la liaison CM2 – 6ème (date à déterminer) 

Chorale école / collège : 

Tous les élèves de CM2 participent chaque semaine depuis le début de l’année scolaire à une chorale au sein 

de l’école. Cette chorale est encadrée par Mme Guynemer, professeure de musique du collège de Seilhac. Le 

thème choisi cette année est le conte Le Petit Poucet. En parallèle, les élèves de trois classes de 6e apprennent 

le même répertoire d’une dizaine de chants. Les modalités d’une représentation à destination des parents n’ont 

pas encore été définies. 

Le directeur profite de l’occasion offerte par ce premier conseil d’école pour remercier la mairie qui participe 

activement à toutes ces sorties culturelles et sportives en finançant une grande partie des transports tout au 

long de l’année scolaire, ainsi que l’Association des Parents d’Elèves de l’école de Seilhac pour leur 

participation financière aux différents projets de classe et aux sorties culturelles. 

 
8) Bilan financier de l’association USEP 

 

L’achat des licences USEP pour l’ensemble des élèves a coûté 858,15 €. Monsieur Clare explique que comme 

chaque année, les licences sportives sont entièrement financées par l’Association USEP de l’école de Seilhac. 

Cette année la vente des billets de tombola a moins bien fonctionné que l’an passé. A l’initiative des 
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représentants élus, une discussion s’engage afin d’envisager la possibilité de diffuser la tombola plus 

largement à l’ensemble des classes, y compris aux trois classes de maternelle. 
 

9) Dates pour le passage du photographe scolaire 

La venue du photographe scolaire est prévue le lundi 11 et mardi 12 avril 2022. 

10)  Questions émanant des représentants des Parents d’Elèves. 

Les élus présentent au conseil les changements qu’ils ont souhaité mettre en œuvre dans la manière de 

communiquer. Une adresse mail va être crée afin de recueillir les questions des parents. Une demande est faite 

à la Mairie pour la mise à disposition d’une boite aux lettres. Les parents vont également diffuser un 

trombinoscope qui leur permettra d’être mieux identifiés de l’ensemble des parents. 

Les questions ci-après ont été transmises par mail aux membres du conseil, avant les vacances de la Toussaint. 

• Question 1 : 

« Serait-il possible d’assister à une ou une demie journée de classe ? » 

 

Monsieur Clare répond que cela n’est pas envisageable, d’autant plus en cette période de mise en œuvre d’un 

protocole sanitaire plus strict. 

 

• Question 2 : 

« Afin de sécuriser et de simplifier la circulation et le stationnement des véhicules à la sortie des classes, peut- 

on envisager d’échelonner les heures de sortie sur un quart d’heure ou une demie heure ? » 

 

Les horaires officiels de l’école sont arrêtés par Monsieur le Directeur Académique, ils ne peuvent être 

modifiés avec un échelonnement des sorties de classes compte tenu qu’il s’agit d’un seul et même 

établissement. 

 

• Question 3 : 

« Est-ce qu’il y a des sorties scolaires de prévues pour la fin d’année ? (d’une journée ou plusieurs jours, classe 

de mer ? classe de neige ?)" 

Des sorties scolaires seront programmées en fin d’année scolaire pour chacune des classes, en fonction des 

projets. Pour l’instant rien n’est encore défini. 

Madame Capelli et Monsieur Clare font part de leur volonté de partir en classe de Mer avec l’ODCV à La 

Martière sur l’Ile d’Oléron au cours de l’année scolaire 2022 – 2023. 

Une demande officielle sera faite à Monsieur Le Maire afin de savoir si la Mairie de Seilhac serait favorable 

à ce projet qui nécessite un engagement financier. Sans accord de la Mairie, le Département ne donnerait pas 

suite à la demande de l’école auprès de l’ODCV qui gère le site de La Martière. 

• Question 4 : 

« Est-il possible de s’arranger avec le personnel qui s’occupe de l’aide aux devoirs quand mon enfant a APC 

le même jour, sans que l’enfant soit privé d’aide aux devoirs ? (pour 5 minutes en commun !). 

Il n’y a formellement aucune impossibilité d’enchainer APC et Aide aux devoirs, cependant Mme Crouzette 

et Monsieur Clare relèvent la longueur de la journée de l’écolier qui enchainerait sa journée de classe suivi 

des deux dispositifs. 

Le conseil se termine à 19h30 
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Signatures 

Le représentant des parents d’élèves Le Directeur 

Adeline Douvry 

Compte-rendu rédigé par Monsieur Clare, directeur de l’école primaire de Seilha 
 

 

 

 

 

 
 

 


